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Délibération n° 2020-38 du 7 juillet 2020 

Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil 
d’administration du 3 juin 2020 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 et 
R.5312-19, 

Vu le règlement intérieur du conseil d’administration de Pôle emploi, en particulier son article 13.2,  

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 3 juin 2020 est approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-39 du 7 juillet 2020 

Approbation de l’instruction nationale temporaire précisant le 
règlement intérieur de Pôle emploi compte tenu de l’épidémie de 
Covid-19 

Le conseil d’administration de Pôle emploi,  

Vu le code du travail, notamment les articles L.1321-5, L.4121-1, L.4122-1, L.5312-1, L.5312-2, 
L.5312-5, L.5312-6, L.5312-9, R.1321-1, R.5312-6 10°) et R.5312-19, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la délibération du conseil d’administration de Pôle emploi n° 2015-58 du 16 décembre 2015 
approuvant le règlement intérieur de Pôle emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu le projet d’instruction, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 

L’instruction nationale temporaire précisant le règlement intérieur de Pôle emploi compte tenu de 
l’épidémie de Covid-19 et son annexe « livret agent » sont approuvés. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Annexe 1 : Instruction nationale temporaire precisant le réglement interieur 
compte tenu de l’etat d’urgence sanitaire declaré Lié au covid 19 

Portée et champ d’application : 

Conformément à l’article L4121-1 du Code du travail, l'employeur prend les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. 

Ainsi, l'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du contexte sanitaire.  

La présente instruction nationale complète et/ou précise le règlement intérieur de Pôle emploi afin de 
tenir compte des mesures de sécurité et de prévention quant à la santé des personnes qui sont 
rendues obligatoires issues du Plan de Reprise d’Activité, et présentées dans le livret agent des kits 
de déploiement. 

Il est rappelé que chaque travailleur doit prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses 
possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par 
ses actes ou ses omissions au travail (L 4122-1 du code du travail). 

Cette instruction est opposable à tout agent de Pôle emploi, à toute personne intervenant à titre 
professionnel dans les locaux de Pôle emploi (prestataires, stagiaires, volontaires de service civique, 
personnels de ménage…). 

Il est souligné que le refus délibéré d’appliquer les règles et consignes prescrites par ou dans le cadre 
de cette présente instruction fera l’objet dans un premier temps d’un rappel à la règle, la réitération 
volontaire du non-respect des régles et consignes est toutefois susceptible de conduire à une sanction 
disciplinaire à l’encontre des agents de Pôle emploi.  

Cette instruction concerne l’ensemble des locaux et dépendances de Pôle emploi (lieux de travail, 
restaurant d’entreprise, parking, cour, patio, passerelles …), ci-après dénommés sites ou lieux. 

Communication et strict respect des règles et consignes de sécurité 

Les règles et consignes d’hygiène/sécurité et de prévention au sein de Pôle emploi, édictées dans le 
Plan de reprise d’activité, sont systématiquement communiquées à l’ensemble des agents par 
différents canaux de communication (réunions d’information, supports mis à disposition, affichages, 
diffusion par tout moyen, kit du livret agent) et/ou sont énoncées par la ligne managériale chaque fois 
que nécessaire.  

Dès leur arrivée dans l’entreprise, toute personne étant amenée à exercer son activité professionnelle 
dans les locaux de Pôle emploi reçoit communication du règlement intérieur, de la présente instruction 
ainsi que des règles et consignes de sécurité.  

Tout agent, ou toute personne tiers étant amené à exercer son activité professionnelle dans les locaux 
de Pôle emploi, est tenu de prendre connaissance et de respecter strictement les règles de 
prévention, d’hygiène et de sécurité, que ces règles soient de nature légale, réglementaire, ou encore 
fixées par le règlement intérieur de Pôle emploi, ses annexes ou documents complémentaires 
(instruction, protocole, livret, kit, affiches, signalétique… ).  

Respect des règles relatives à la circulation et aux déplacements 

Tout agent doit se conformer au sens et aux espaces de circulation indiqués et, le cas échéant, 
respecter strictement les interdictions de passage et les interdictions de présence sur les lieux. Il est 
tenu de respecter l’ensemble de la signalétique ainsi que les consignes de la ligne managériale ou le 
cas échéant des agents spécifiquement en charge de faire appliquer les règles de sécurité, pris et 
établis sur la base du Plan de reprise d’activité et des kits de déploiements. 

Respect des mesures de sécurité dit « gestes barrière » sur les sites 

Tout agent ou personne présente sur les sites de Pôle emploi doit respecter les règles de 
d’hygiène/sécurité dites « gestes barrières » prescrites et faisant l’objet d’informations et d’une 
signalétique sur les sites de Pôles emploi. 
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Il est rappelé que pour la protection de chacun et dans le cadre de la lutte contre la pandémie liée au 
COVID , une particulière vigilance doit être exercée aux fins d’un strict respect de la distanciation 
physique minimale entre les personnes présentes sur les sites de Pôle emploi, qu’il s’agisse d’un 
espace fermé ou ouvert ou encore d’une dépendance de Pôle emploi à l’extérieur des bâtiments, 
notamment quand des seuils sont fixés par des règles sanitaires spécifiques. 

De même, tout agent est informé et doit tenir compte, le cas échéant, du nombre maximum de 
personnes présentes dans un même bureau, une même salle, ou dans les zones et espace délimités, 
ce nombre étant déterminé en fonction de la configuration de chaque site. 

A titre dérogatoire au Règlement intérieur, et pour la durée d’application de cette instruction, les 
agents sont autorisés, dans le respect des règles décrites ci-avant, à déjeuner dans leur bureau, le 
cas échéant, ou dans les espaces de travail délimités. 

Equipements et matériels de protection individuels et collectifs  

Pôle emploi installe et met à disposition les équipements et matériels, d’ordre individuel et collectif 
visant à prévenir les risques de contamination dans le cadre de la protection des personnes et de la 
lutte contre la pandémie COVID 19. 

Il est obligatoire de mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité et de protection individuelles ou 
collectives prescrites et de respecter scrupuleusement les instructions sur ce point. 

Il est interdit en particulier d'enlever, de déplacer, de dégrader, de neutraliser, d’employer à un autre 
usage ces équipements et matériels ou d’en limiter l’accès. 

Tout agent est tenu d’appliquer les consignes de nettoyage et d’entretien du matériel et des 
équipements mis à sa disposition, selon les consignes données, et d'aviser le manager ou le 
responsable en charge de faire respecter les règles de sécurité de toute défaillance ou défectuosité 
qui pourrait être constatée. 

Procédure d’adoption et durée de l’instruction nationale 

Compte tenu de l’urgence, la présente instruction reçoit application immédiate, suite à sa 
communication au secrétaire du CSE central ainsi qu'à l'inspection du travail dans le ressort du siège 
de Pôle emploi conformément à l’article L 1321-5 du code du travail. Simultanément, cette note 
nationale a fait l’objet d’une communication aux Délégué Syndicaux Centraux désignés au sein de 
Pôle emploi. 

Pôle emploi entend toutefois mettre en œuvre, pour la présente instruction, la procédure d’adoption de 
droit commun (notamment la consultation du CSE central) qui est propre aux documents comportant 
des obligations générales dans les matières relevant d’un règlement intérieur d’entreprise.  

Dans ce cadre, l’avis du CSE Central, sera porté, sans délai dès son recueil, à la connaissance de 
l’inspecteur du travail dans le ressort du siège de Pôle emploi et des organisations syndicales 
représentatives au niveau national, ainsi qu’aux membres des CSE des établissements.  

L’instruction est déposée au secrétariat-greffe du conseil de prud'hommes de Paris. 

La présente instruction entre en vigueur le 1er juin 2020 et est applicable sur la durée de la 
prescription par les pouvoirs publics des mesures sanitaires liées au Covid 19 à mettre en œuvre dans 
les services publics.  

Elle fait l’objet d’un affichage dès le 29 mai 2020 dans les lieux prévus à cet effet. 
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Délibération n° 2020-40 du 7 juillet 2020 

Approbation du projet de convention cadre entre l’Etat, l’AGEFIPH, 
le FIPHFP, CHEOPS et Pôle emploi  

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5214-3-1, L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, et 
R. 5312-6 2°) et 4°) et R. 5312-19,  

Vu la convention tripartite 2019-2022 conclue le 20 décembre 2019 entre l’Etat, l’Unédic et Pôle 
emploi, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la convention nationale pluriannuelle multipartite de mobilisation pour l’emploi des personnes en 
situation de handicap (2017-2022) signée le 27 novembre 2017, 

Vu la convention de partenariat entre Pôle emploi et CHEOPS portant les conditions de mise à 
disposition du système d’informations de Pôle emploi signée le 29 janvier 2020, 

Vu le projet de convention cadre, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet de convention cadre entre l’Etat, l’AGEFIPH, le FIPHFP, CHEOPS et Pôle emploi est 
approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-41 du 7 juillet 2020 

Charte éthique de Pôle emploi pour les algorithmes et l’intelligence 
artificielle et cadre stratégique du recours à l’intelligence artificielle  

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 2° et 
7° et R.5312-19, 

Vu la convention tripartite 2019-2022 conclue le 20 décembre 2019 entre l’Etat, l’Unédic et Pôle 
emploi, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu le contrat de transformation Intelligence Emploi conclu le 20 décembre 2018 entre le secrétariat 
général des ministères chargés des affaires sociales, la direction interministérielle de la transformation 
publique, la direction du budget et Pôle emploi, 

Vu le projet de charte éthique de Pôle emploi pour les algorithmes et l’intelligence artificielle, soumis 
au conseil d’administration, 

Vu la proposition de cadre stratégique en matière d’intelligence artificielle, soumise au conseil 
d’administration, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 – Charte éthique 

La charte éthique de Pôle emploi pour les algorithmes et l’intelligence artificielle est approuvée. 

Article 2 – Objectifs stratégiques du recours à l’intelligence artificielle  

Dans le cadre de l’amélioration de son offre de service aux usagers, Pôle emploi s’engage à recourir à 
l’intelligence artificielle aux fins de poursuivre essentiellement les objectifs suivants :  

- l’amélioration de la qualité des services de Pôle emploi par une meilleure utilisation des 
données et des nouvelles technologies ; 

- l’amélioration des conditions de travail des agents en leur permettant de se repositionner sur 
leur cœur de métier et leurs activités à forte valeur ajoutée et enrichir ainsi la relation entre le 
conseiller et l’usager ; 

- la construction d’un socle d’intelligence artificielle (technique, culturel, organisationnel…) 
conforme aux valeurs de Pôle emploi et à sa mission de service public ; 

- l’utilisation de l’intelligence artificielle essentiellement dans une démarche de proposition 
auprès des agents et des usagers, en préservant leur liberté de choix et d’action ; 

- la réduction de la fracture numérique en facilitant l’accès des usagers aux services et en 
construisant des solutions plus faciles à mobiliser ; 

- la protection des usagers notamment contre des propositions frauduleuses ; 
- la poursuite de la modernisation numérique de Pôle emploi tout en renforçant la maîtrise, la 

qualité, la disponibilité et la sécurité des données dont il dispose. 

Article 3 – Gouvernance  

La création auprès de Pôle emploi d’un comité éthique externe est approuvée.  

Son rôle est consultatif. Il est chargé de donner un avis sur les algorithmes développés par Pôle 
emploi et de garantir la conformité à la charte mentionnée à l’article 1 des solutions les utilisant. Il peut 
être saisi par Pôle emploi de toutes questions liées aux algorithmes dans le cadre de l’offre de service 
aux usagers et peut, de sa propre initiative, rendre un avis sur ces questions.  

Il se compose de personnalités extérieures notamment compétentes en matière d’intelligence 
artificielle, d’éthique et juridique, ainsi que des représentants de l’Etat et des usagers. Trois membres 
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du conseil d’administration de Pôle emploi y participent : un représentant de l’Etat, un représentant 
des organisations syndicales de salariés et un représentant des organisations syndicales 
d’employeurs. Chacun de ces membres est désigné par ses pairs au sein de son collège.  

Les missions détaillées du comité éthique, sa composition et son fonctionnement sont arrêtés par 
décision du directeur général.  

Les autres modalités de gouvernance stratégique du déploiement de l’intelligence artificielle sont 
approuvées.  

Article 4 – Contrat de transformation Intelligence Emploi 

Le contrat de transformation Intelligence Emploi conclu le 20 décembre 2018 entre le secrétariat 
général des ministères chargés des affaires sociales, la direction interministérielle de la transformation 
publique, la direction du budget et Pôle emploi est approuvé. Un suivi financier du contrat est assuré 
dans le cadre de la gouvernance stratégique mentionnée à l’article 3. 

Article 5 – Publication 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-42 du 7 juillet 2020 

Approbation du projet de convention financière entre la Caisse des 
dépôts et consignations et Pôle emploi relative aux abondements 
en droits supplémentaires de Pôle emploi pour les demandeurs 
d’emploi mobilisant leur compte personnel de formation (CPF) 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 4°) et 
R.5312-19, L.6323-4 II.8°), L.6333-6, L. 6333-7, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu le projet de convention, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet de convention financière entre la Caisse des dépôts et consignations et Pôle emploi relative 
aux abondements en droits supplémentaires de Pôle emploi pour les demandeurs d’emploi mobilisant 
leur compte personnel de formation (CPF) est approuvé. 

Article 2 

Un bilan de la mise en œuvre du dispositif au 31 décembre 2021 est présenté au conseil 
d’administration. 

Article 3 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-43 du 7 juillet 2020 

Rémunération de fin de formation 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5426-8-1 et 
suivants, L.6313-1 et suivants, R.5312-19, R.5426-18 et suivants, et R.6341-1 et suivants, 

Vu la délibération n° 2020-04 du 21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative du 
21 janvier 2020 relative à la rémunération de fin de formation 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 – Définition / bénéficiaires 

La rémunération de fin de formation est accordée aux demandeurs d’emploi inscrits qui suivent une 
action de formation validée par Pôle emploi et achetée, financée ou cofinancée par : 

- le compte personnel de formation (CPF) ou les fonds propres du demandeur d’emploi, dans 
des conditions (délais de dépôt, point de départ de la rémunération, …) précisées par 
instruction du directeur général,  

- Pôle emploi, 
- le conseil régional, 
- l’AGEFIPH, 
- un OPCO, 
- une autre collectivité territoriale 
- l’employeur pour les bénéficiaires du contrat de sécurisation professionnelle (CSP), 
- un tiers dans le cadre d’un partenariat avec Pôle emploi.  

Les actions de formation susceptibles de donner lieu au versement de la rémunération de fin de 
formation doivent permettre à la fois d’acquérir une qualification reconnue au sens de l’article L.6314-1 
du code du travail et d’accéder à un emploi pour lequel sont identifiées des difficultés de recrutement 
dans la région du lieu de la formation ou du lieu de résidence du demandeur d’emploi. 

La liste de ces emplois est fixée par arrêté du préfet de région au vu des statistiques publiques 
régionales d’offres et de demandes d’emploi, après consultation du comité régional de l'emploi, de la 
formation et de l'orientation professionnelles. 

Article 2 – Versement / durée 

La rémunération de fin de formation est versée mensuellement, à l’expiration des droits du demandeur 
d’emploi à l’allocation d’assurance chômage ou à l’allocation de sécurisation professionnelle, et 
pendant la durée de la formation. 

L’expiration de l’allocation de fin de droit (AFD) en cours de formation n’ouvre pas droit à la 
rémunération de fin de formation. 

Toutefois, la durée cumulée de versement au demandeur d’emploi en formation de l’allocation 
d’assurance chômage ou de l’allocation de sécurisation professionnelle et de la rémunération de fin 
de formation ne peut excéder la durée maximum de formation mentionnée à l’article R.6341-15 du 
code du travail. Lorsque la formation se déroule à l’étranger, ce même cumul ne peut excéder 6 mois 
à compter du début de l’absence du demandeur d’emploi du territoire national. 

En cas d’interruption de la formation pour une durée supérieure à 15 jours consécutifs, le versement 
de la rémunération de fin de formation est suspendu. 

Article 3 – Montant 

Quel que soit le volume horaire hebdomadaire de la formation et sous réserve de l’assiduité du 
bénéficiaire dans le suivi de la formation, le montant de la rémunération de fin de formation est égal au 
dernier montant journalier de l’allocation d’assurance chômage ou de l’allocation de sécurisation 
professionnelle perçu par l’intéressé à la date d’expiration de ses droits à cette allocation sans pouvoir 
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excéder 652,02 euros par mois. Ce plafond est de 580 euros pour les formations prescrites et 
réalisées à Mayotte.  

Elle est cumulable avec les rémunérations issues d’une activité professionnelle compatible avec le 
suivi assidu de la formation. 

Article 4 – Indus 

Pôle emploi procède au recouvrement des rémunérations indûment versées en application des 
articles L.5426-8 et suivants et R.5426-18 et suivants du code du travail. 

Article 5 – Publication, entrée en vigueur et exécution 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Elle s’applique aux formations prescrites à compter du lendemain de cette publication et jusqu’au 31 
décembre 2020. 

La délibération n° 2020-04 du 21 janvier 2020 est abrogée. Ses dispositions continuent de s’appliquer, 
pour la durée de versement, aux formations prescrites jusqu’à la date de la publication de la présente 
délibération. 

Les modalités de mise en œuvre sont précisées par instruction du directeur général. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-44 du 7 juillet 2020 

Rémunération des formations Pôle emploi (RFPE) 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5426-8 et 
suivants, R. 5312-6, R. 5312-19 et R.5426-18 et suivants, 

Vu la délibération n° 2008-04 du 19 décembre 2008 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature et les conditions d’attributions des aides et mesures accordées par Pôle emploi, notamment 
son annexe 5 relative à la rémunération des formations (RFPE),  

Vu la délibération n° 2020-43 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à la 
rémunération de fin de formation, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à 
l’aide à la mobilité, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020,  

Décide : 

Article 1 – Objet 

Une rémunération peut être versée dans les conditions définies ci-dessous aux demandeurs d’emploi 
inscrits afin de leur assurer un revenu pendant toute la durée de leur participation à une action de 
formation. 

Article 2 – Bénéficiaires et formations éligibles  

Sont concernés tous les demandeurs d’emploi inscrits qui ne sont pas ou plus indemnisables au titre 
de l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) prévue à l’article L.5422-1 du code du travail, de 
l’allocation de sécurisation professionnelle (ASP) au jour de leur entrée en formation ainsi que ceux 
qui ne peuvent pas bénéficier de la rémunération de fin de formation (RFF) à l’issue de ces mêmes 
droits et d’aucune autre rémunération publique de formation. 

La rémunération des formations Pôle emploi est accordée aux demandeurs d’emploi qui suivent une 
action de formation validée par Pôle emploi et achetée, financée ou cofinancée par : 

- le compte personnel de formation (CPF) ou les fonds propres du demandeur d’emploi, dans 
des conditions (délais de dépôt, point de départ de la rémunération, …) précisées par 
instruction du directeur général, 

- Pôle emploi, 
- un tiers dans le cadre d’un partenariat avec Pôle emploi.  
- Les dispositifs suivants ne donnent pas lieu au versement de la rémunération : 
- le bilan de compétences, 
- le permis de conduire B (code et/ou conduite), 
- l’accompagnement à la création d’entreprise, 
- l’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience (VAE). 

Article 3 – Montant de la rémunération et remboursement des frais supportés 
par les stagiaires 

Le montant de la rémunération est identique à celui fixé à la 6ème Partie, Livre troisième, Titre IV du 
code du travail  

Le stagiaire peut en outre bénéficier de l’aide à la mobilité de Pôle emploi selon les conditions en 
vigueur.  

Article 4 – Modalités de versement et formalités 

La rémunération est versée mensuellement à terme échu pendant la durée de la formation sous 
réserve de l’assiduité du bénéficiaire dans le suivi de la formation.  
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En cas d’interruption de la formation pour une durée supérieure à 15 jours consécutifs, le versement 
de la rémunération des formations de Pôle emploi est suspendu.  

Lorsque la formation se déroule à l’étranger, le versement de la rémunération ne peut excéder 6 mois 
par année civile. 

Article 5 – Indus 

Pôle emploi procède au recouvrement des rémunérations indûment versées en application des 
articles L.5426-8 et suivants et R.5426-18 et suivants du code du travail. 

Article 6 – Publication et exécution 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

En ce qui concerne les rémunérations versées dans le cadre de formations financées par le compte 
personnel de formation (CPF), les fonds propres du demandeur d’emploi ou un tiers dans le cadre 
d’un partenariat avec Pôle emploi, elle s’applique aux demandes formulées jusqu’au 31 juillet 2021. 

L’annexe 5 de la délibération n° 2008-04 du 19 décembre 2008 fixant la nature et les conditions 
d’attributions des aides et mesures accordées par Pôle emploi est abrogée. 

Les modalités de mise en œuvre sont précisées par instruction du directeur général. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 

Aide à la mobilité 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L.5312-6, R. 5312-6 2°), 
R.5312-19,  

Vu la délibération n° 2008-04 du 19 décembre 2008 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature et les conditions d’attributions des aides et mesures accordées par Pôle emploi,  

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à l’aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux en 
faveur des demandeurs d’emploi, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 – Objet 

Une aide à la mobilité est versée, dans les conditions fixées par la présente délibération, au 
demandeur d’emploi en recherche d’emploi (participation à un entretien d’embauche, un concours 
public, un examen certifiant, une prestation d’accompagnement, une immersion professionnelle -
PMSMP-), en reprise d’emploi ou qui entre en formation, afin de prendre en charge des frais de 
déplacements, des frais d’hébergement et/ou des frais de repas. 

Article 2 – Bénéficiaires 

Est éligible à l’aide à la mobilité le demandeur d’emploi inscrit en catégorie 1, 2, 3, 4 « stagiaire de la 
formation professionnelle », 5 « contrats aidés », 6, 7 ou 8, et qui est : 

- soit non indemnisé ou non indemnisable au titre d’une allocation chômage ;  
- soit indemnisé ou indemnisable au titre d’une allocation chômage dont le montant est inférieur 

ou égal à l’allocation d’aide au retour à l’emploi minimale (ARE minimale). 

Article 3 – Conditions d’attribution 

L’aide à la mobilité est accordée aux conditions suivantes : 

- l’entretien d’embauche, la reprise d’emploi, la formation, la prestation d’accompagnement 
(dont la liste est précisée par décision du directeur général), l’immersion professionnelle 
(PMSMP), le concours public ou l’examen certifiant doit être situé à plus de 60 kilomètres (ou 
20 kilomètres lorsque le demandeur d’emploi réside en dehors de la métropole) ou deux 
heures de trajet aller-retour du lieu de résidence du demandeur d’emploi ;  

- en cas d’entretien d’embauche ou de reprise d’activité, l’entretien d’embauche ou la reprise 
d’activité doit concerner un contrat à durée indéterminée, un contrat à durée déterminée ou un 
contrat de travail temporaire d’au moins trois mois consécutifs ;  

- en cas de formation, l’action de formation doit être validée par Pôle emploi et achetée, 
financée ou cofinancée par : 

o le compte personnel de formation (CPF) ou les fonds propres du demandeur d’emploi;  
o Pôle emploi ;  
o un tiers dans le cadre d’un partenariat avec Pôle emploi. 

Les dispositifs suivants ne donnent pas lieu au versement de l’aide à la mobilité : 

- le bilan de compétences ;  
- le permis de conduire B (code et/ou conduite) ;  
- l’accompagnement à la création d’entreprise ;  
- l’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience (VAE). 
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Les frais sont pris en charge : 

- pendant un mois maximum suivant la reprise d’emploi ;  
- pour la durée de la formation suivie par le demandeur d’emploi. 

La demande d’aide à la mobilité est effectuée via un téléservice mis à disposition sur l’espace 
personnel du demandeur d’emploi ou, en cas d’impossibilité, via un formulaire de demande dont le 
modèle national est arrêté par Pôle emploi.  

Elle doit être faite : 

- de préférence avant l’entretien d’embauche, la prestation d’accompagnement ou la 
participation à un concours public ou à un examen certifiant et au plus tard dans un délai de 7 
jours, de date à date, après l’entretien d’embauche, le début de la prestation 
d’accompagnement ou le premier jour du concours public ou de l’examen certifiant, 

- au plus tard dans le mois suivant la reprise d’emploi ;  
- au plus tard dans le mois suivant l’entrée en formation ou en stage en entreprise lorsque celui 

est prévu dans le parcours de formation. Par exception, la demande peut être faite plus 
tardivement, dans des conditions (situations, point de départ du versement de l’aide …) fixées 
par instruction du directeur général. 

Article 4 – Montant 

Frais de déplacement 

Le montant maximum de la prise en charge des frais de déplacement est calculé sur la base d’une 
indemnité kilométrique égale à 0,20 euros par kilomètre parcouru multiplié par le nombre de 
kilomètres aller-retour. 

Lorsque la prise en charge des frais de déplacement est réalisée sous forme de bons de transport, le 
montant de ces bons et les modalités de prise en charge sont négociés dans le cadre de 
convention(s) nationales conclue(s) par Pôle emploi avec le(s) transporteur(s). 

Frais d’hébergement 

La prise en charge des frais d'hébergement correspond, dans la limite des frais engagés, à 30 euros 
par nuitée. 

Frais de repas 

La prise en charge des frais de repas correspond à un montant forfaitaire fixé à 6 euros par jour. 

Plafond et durée de prise en charge 

Le demandeur d’emploi peut bénéficier de l’aide à la mobilité, tous types de frais confondus, dans la 
limite d’un plafond annuel de 5 000 euros. 

Le délai d’un an (12 mois glissant) court à partir de la première attribution d’une aide à la mobilité. 

Article 5 – Modalités d’attribution dérogatoires de l’aide à la mobilité 

Un accès dérogatoire, dans la limite de 30% des attributions, est possible pour répondre à des 
situations particulières de demandeurs d’emploi qui ne satisfont pas à une ou plusieurs des conditions 
suivantes : 

- la catégorie d’inscription comme demandeur d’emploi ;  
- la condition de ressources du bénéficiaire ;  
- la nature et la durée du contrat de travail ;  
- la distance entre le lieu de résidence et le lieu de l’entretien, du concours public, de l’emploi, 

de la formation ou de la prestation intensive ;  
- le lieu de la recherche d’emploi, de la reprise d’emploi ou de la formation lorsque celle-ci se 

situe dans un Etat membre de l’Espace économique européen, en Suisse, en Andorre et à 
Monaco ;  

- la durée de prise en charge des frais ;  
- la nature des frais engagés au titre de la recherche d’emploi, de la reprise d’emploi ou de 

l’entrée en formation. La dérogation sur la nature des frais engagés devra nécessairement 
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être liée directement à la recherche d’emploi, à la reprise d’emploi ou à l’entrée en formation 
du demandeur d’emploi, et conforme à son projet personnalisé d’accès à l’emploi. Cette 
dérogation est limitée à un sous-plafond annuel de 1 500 €. 

Ces dérogations sont accordées sur appréciation de Pôle emploi selon des axes prioritaires définis au 
vu du diagnostic territorial réalisé préalablement. Les sommes exposées au titre du présent article 
entrent dans la limite des 5% du budget régional de la section « Intervention » exécuté au cours de 
l’année n-1, hors conventions particulières mises en place dans le cadre de la politique de l’emploi, 
mobilisables pour les dispositifs locaux en faveur des demandeurs d’emploi, mentionnée à l’article 1er 
de la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015.  

Article 6 – Publication, entrée en vigueur, exécution 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Elle s’applique aux demandes d’aide à la mobilité formulées à compter du lendemain de cette 
publication, quelle que soit la date du fait générateur.  

En ce qui concerne les aides à la mobilité accordées dans le cadre de formations financées par le 
compte personnel de formation (CPF), les fonds propres du demandeur d’emploi ou un tiers dans le 
cadre d’un partenariat avec Pôle emploi, la délibération s’applique aux demandes formulées jusqu’au 
31 juillet 2021.  

La délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 est abrogée. 

Les modalités de mise en œuvre sont précisées par instruction du directeur général. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-46 du 7 juillet 2020 

Durée maximale des formations préalables au recrutement (POE et 
AFPR) suspendues ou maintenues en partie durant le confinement 
dû à la crise COVID-19  

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-10, L.6326-1 à 
L.6326-3, R.5312-6 2°, R.5312-19 et R.5312-26, 

Vu la délibération n° 2008-04 du 19 décembre 2008 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature et les conditions d’attribution des aides et mesures accordées par Pôle emploi modifiée par 
les délibérations n° 2009-29 du 30 avril 2009, n° 2010-40 du 9 juillet 2010 portant création de la 
préparation opérationnelle à l’emploi (POE) et n° 2010-41 du 9 juillet 2010 portant modification de 
l’action de formation préalable au recrutement (AFPR), 

Vu la délibération n° 2013-36 du 19 septembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi 
portant modification de la délibération n° 2010-40 du 9 juillet 2010,  

Vu la délibération n° 2018-48 du 21 novembre 2018 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative au co-financement des préparations opérationnelles à l’emploi (POE) collectives, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 – Objet 

La reprise des formations dispensées dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi 
collective (POEC), de la préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) et de l’action de 
formation préalable au recrutement (AFPR), suspendues ou partiellement maintenues durant le 
confinement dû à l’épidémie COVID-19, peut nécessiter des heures de rattrapage ou de révisions, 
pour permettre au demandeur d’emploi de reprendre sa formation et terminer son développement de 
compétences.  

La durée des formations dispensées dans ce cadre, actuellement limitée à 400 heures, peut être 
augmentée par décision de chaque directeur régional.  

Article 2 – Formations concernées  

Les formations concernées sont celles ayant démarré avant le confinement et suspendues ou 
partiellement maintenues pendant l’épidémie de COVID-19. Des compléments pédagogiques à 
destination des demandeurs d’emploi devront également avoir été mis en place suite au confinement.  

Article 3 – Publication 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-47 du 7 juillet 2020 

Rémunération des stagiaires de la formation professionnelle 
pendant l’épidémie de COVID-19 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.6313-1 et 
suivants, R.6341-15, R.5312-6 et R.5312-19, 

Vu l’ordonnance n° 2020-324 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière de revenus de 
remplacement mentionné à l’article L.5421-2 du code du travail, 

Vu, ensemble, le décret n° 2020-425 du 14 avril 2020 et l’arrêté du 16 avril 2020 portant mesures 
d'urgence en matière de revenus de remplacement mentionnés à l'article L.5421-2 du code du travail, 

Vu la délibération n° 2020-33 du 5 mai 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à la 
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle pendant la période d’épidémie de COVID-
19, 

Vu la délibération n° 2020-43 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à la 
rémunération de fin de formation,  

Vu la délibération n° 2020-44 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à la 
rémunération des formations Pôle emploi (RFPE),  

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 – Conditions de maintien de la rémunération  

En Guyane, la rémunération de fin de formation (RFF) et la rémunération des formations Pôle emploi 
(RFPE) sont versées dans les conditions fixées par la délibération n° 2020-33 du 5 mai 2020 jusqu’à 
une date arrêtée par décision du directeur général de Pôle emploi en fonction de l’évolution des 
mesures renforcées de police sanitaire liées à l’épidémie de COVID-19 et mises en œuvre localement.  

Le cas échéant, le directeur général de Pôle emploi décide du versement de ces rémunérations dans 
ces mêmes conditions dans les autres départements, régions ou collectivités dans lesquelles des 
mesures renforcées de police sanitaire liées à l’épidémie de COVID-19 viendraient à être mises en 
œuvre, pour la durée précisée dans sa décision.  

Le conseil d’administration est informé de ces décisions lors de sa plus prochaine réunion.  

Article 2 – Exécution 

La présente délibération entre en vigueur le 1er juin 2020. 

Elle est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-48 du 7 juillet 2020 

Autorisation de lancer une consultation pour des services de co-
commissariat aux comptes pour les exercices comptables 2021 à 
2026 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
R.5312-6 5°), R.5312-19, R. 5312-20, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2020-08 du 21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le lancement d’une consultation pour des services de co-commissariat aux comptes pour les 
exercices comptables 2021 à 2026 est autorisé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-49 du 7 juillet 2020 

Approbation du projet de convention entre l’Etat et Pôle emploi 
relative au financement des préparations opérationnelles à l’emploi 
individuelles (POEI) et des actions de formation préalable au 
recrutement (AFPR) dans le cadre du plan d’investissement dans 
les compétences (PIC) 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.6326-1 à 
L.6326-2, R.5312-6 2° et 4°) et R.5312-19, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu la délibération n° 2008-04 du 19 décembre 2008 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature et les conditions d’attribution des aides et mesures accordées par Pôle emploi modifiée par 
les délibérations du conseil d’administration de Pôle emploi n°2010-40 du 09 juillet 2010 portant 
création de la préparation opérationnelle à l’emploi (POE) et n°2013-36 du 19 septembre 2013 
modifiant cette dernière, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2019-17 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi relative au 
financement du coût réel des préparations opérationnelles à l’emploi individuelles (POEI) dans le 
cadre de financement du plan d’investissement dans les compétences (PIC), 

Vu le projet de convention, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet de convention entre l’Etat et Pôle emploi relative au financement des préparations 
opérationnelles à l’emploi individuelles (POEI) et des actions de formation préalable au recrutement 
(AFPR) dans le cadre du plan d’investissement dans les compétences (PIC) est approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-50 du 7 juillet 2020 

Approbation du projet d’avenant à la convention conclue entre 
l’Etat, l’Unédic, l’ACOSS, la CCMSA et Pôle emploi relative à la 
compensation au budget de l’Unédic des dispositifs d’exonérations 
ciblées 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 4°) et 
R.5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la convention conclue le 1er mars 2019 entre l’Etat, l’Unédic, l’ACOSS, la CCMSA et Pôle emploi 
relative à la compensation au budget de l’Unédic des dispositifs d’exonérations ciblées, 

Vu le projet d’avenant, 

Après en avoir délibéré le 7 juillet 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet d’avenant à la convention conclue entre l’Etat, l’Unédic, l’ACOSS, la CCMSA et Pôle emploi 
relative à la compensation au budget de l’Unédic des dispositifs d’exonérations ciblées est approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 7 juillet 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Décision Ce-VdL n° 2020-11 DS agences du 7 juillet 2020 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Centre-Val de Loire au sein des agences  

La directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n°2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2020-07 du 18 février 2020 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide : 
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Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux §1, §2, et §3 de l’article 5 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste, les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie, 
les décisions appliquant la pénalité administrative, les décisions de sanction à l’encontre des 
demandeurs d’emploi et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre 
les décisions de cessation d’inscription et de changement de catégorie , à l’exception des décisions 
statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de sanction.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux §3 et §4 de l’article 5 à l’effet de signer :  

- 1) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 2) les bons SNCF,  
- 3) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux §1, §2 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage , 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au §1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi , 

- 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi ,  

Délégation est donnée aux personnes désignées au §1 de l’article 5 à l’effet d’initier les conventions 
locales de subvention .  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées au §2 de l’article 5.  

Article 3 – Prestations en trop versées   

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 12 mois à l’ensemble des agents, 
- dans la limite de 24 mois aux personnes désignées aux §1, §2, §3 et §4 de l’article 5.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux §1, §2 et §3 de l’article 5 pour accorder 
une remise de prestations en trop versées lorsque leur montant (ou le solde restant dû) est inférieur 
ou égal à 650 euros. 
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§ 3 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux §1 §2 et §3 de l’article 5 pour admettre en 
non valeur des prestations en trop versées, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque leur montant 
est inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 4 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que, pour les §1 et §2, celles versées 
pour le compte de l’assurance chômage.  

Article 4 – Fonctionnement général  

Délégation est donnée aux personnes désignées aux §1, §2 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, et les 
approbations hiérarchiques de déplacement  ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
déplacements hors du territoire national,  les états de frais et autorisations d’utiliser un 
véhicule,  

- 3) porter plainte  sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou 
acte intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux §3 de l’article 5 – à l’exception pour les responsables d’équipe du dépôt de 
plainte sans constitution de partie civile.  

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – directeurs d’agence 

- Monsieur Xavier Berriat, directeur de la plateforme de production des services à distance 
- madame Aline Barbosa, directrice d'agence de Bourges Baudens 
- monsieur Christophe Massif, directeur d'agence d’Aubigny sur Nère  
- madame Corinne Allibe, directrice d'agence de Saint Amand Montrond 
- madame Catherine Deleury, directrice d'agence de Vierzon 
- madame Valérie Le Normand, directrice d'agence de Chartres gare 
- monsieur Emmanuel Viollier, directeur d'agence de Dreux 
- madame Erika Heresmann Girault, directrice d'agence d'agence de Lucé 
- madame Valérie Lefrançois, directrice d’agence de Vernouillet 
- madame Annie Ferre, directrice d’agence de Nogent le Rotrou 
- madame Françoise Deschamps, directrice d’agence de Chateaudun 
- madame Isabelle Pirot, directrice d'agence d'Argenton s/ Creuse 
- madame Monique Bret, directrice d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Gilles Rétali, directeur d'agence d'Issoudun  
- madame Claude Guey, directrice d'agence d'Amboise 
- monsieur Stéphane Ducrocq, directeur d'agence de Chinon 
- madame Stéphanie Bulté-Meme, directrice d'agence de Joué les tours 
- madame Nathalie Pineaud, directrice d'agence de Loches 
- monsieur Laurent Meme, directeur d'agence de Saint Cyr s/Loire 
- madame Emmanuelle Sade, directrice d'agence de Tours 2 lions 
- monsieur Laurent Coulon, directeur d'agence de Tours Ronsard 
- madame Valérie Lecomte, directrice d’agence de Saint Pierre des corps 
- madame Catherine Maucourant, directrice d'agence de Blois gare 
- monsieur Renaud Hervé, directeur d'agence de Blois Laplace 
- monsieur Frédéric Grosjean, directeur d'agence de Romorantin-Lanthenay 
- madame Carole Hardion, directrice d'agence de Vendôme 
- monsieur David Lecrivain, directeur d'agence de Gien 
- madame Catherine Fossoyeux, directrice d'agence de Montargis 
- monsieur Olivier Trouille, directeur d'agence de Pithiviers 
- madame Christelle Vancon, directrice d'agence d'Orléans est 
- madame Odile Henin-Landemarre, directrice d'agence d'Orléans loire 
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- madame Antoinette Pascual, directrice d'agence d'Orléans nord 
- monsieur Franck Puisset, directeur d'agence d'Orléans ouest 
- madame Seytap Atakol, directrice d’agence d’Orléans sud 

§ 2 – directeurs adjoints 

- monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
- madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
- madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
- madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
- madame Catherine Henry Burlot, directrice adjointe de Blois gare 
- madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence  de Tours 2 lions 
- madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
- monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence  de Montargis 
- monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
- madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 

§ 3 – responsables d’équipe 

- madame Pascale Flori, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Amalia Jimenez, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- monsieur Gilles Locher, responsable d’équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Agnès Brunet, responsable d'équipe de Bourges Baudens 
- madame Anne Chaton-Panet, responsable d'équipe de Bourges Baudens 
- madame Françoise Peigne, responsable d'équipe de Bourges Baudens 
- madame Françoise Medioni, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Sonia Rault, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Marie Grimoin, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Marie-Paule Tkaczuk, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- monsieur Brice Payet, responsable d’équipe à Aubigny sur Nère 
- monsieur Alexandre Pain, responsable d’équipe de Vierzon 
- monsieur Rodolphe Lecomte, responsable d'équipe de Chartres gare 
- monsieur Christophe Mathey, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Guylaine Narcisse, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Géraldine Perrineau, responsable d’équipe de Chateaudun 
- madame Véronique Andre, responsable d’équipe de Châteaudun 
- madame Sabine Gérard, responsable d'équipe de Châteaudun 
- madame Marie Lannes, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Géraldine Chalmet, responsable d'équipe de Dreux 
- monsieur Julien Margat, responsable d'équipe de Dreux 
- monsieur Sylvain Bouillet, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Kistela, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Brigitte Liegeon, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Anne Roger, responsable d'équipe de Lucé 
- monsieur Christophe Duthuile, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- monsieur David Rabacal, responsable d'équipe de Vernouillet 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe de Vernouillet 
- monsieur Damien Cassi, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Elise-Laure Verriere, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- monsieur Hervé Carrois, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- monsieur Jérome Cousset, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Anita Pire, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- monsieur David Bernard, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Martine Louet, responsable d'équipe d'Issoudun 
- madame Anne Renelier, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Eric Boistard, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Alexandre Guilpain, responsable d'équipe de Chinon 
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- madame Emilie Finet, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur Karim Soudani, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur William Dhieux, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Anne-Frédérique Guillot, responsable d'équipe de Joué les tours 
- monsieur Stéphane Kail, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Marianne Brouxel, responsable d'équipe de Loches 
- monsieur Sébastien Darner, responsable d'équipe de Loches 
- madame Sylvie Albert, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Patrice Brocherie, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Youcef Mancer, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- madame Carole Chausson, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Patricia Farge, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Anne Brunel, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Chloé Manga-Marcuzzi, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- monsieur Eric Scilien, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- monsieur Franck Guiblin, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Emmanuelle Grit, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Jacqueline Santerre, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Nathalie Anatole, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- monsieur Thomas Mouline, responsable d’équipe de Tours Ronsard 
- madame Odile Desloges, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Frédéric Guerin, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Delphine Montusclat, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Isabelle Asselin, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Nelly Boucourt, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur Benjamin Bensoussan, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur Pascal Marchand, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur Arnaud Croiset, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- madame Cécile Emonet-Bonaventura, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay  
- madame Valérie Hardy, responsable d’équipe de Romorantin-Lanthenay 
- madame Maria-Theresa Charles, responsable d'équipe de Vendôme  
- madame Fanny Laure Ridet, responsable d'équipe de Vendôme 
- madame Alexandra Bertrand, responsable d'équipe de Gien 
- monsieur David Loiseau, responsable d'équipe de Gien  
- monsieur Christophe Frot, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Christian Hanganu, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Mathieu Pelle, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Abdelkhalak Afkir, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Driss Bougattaya, responsable d’équipe de Pithiviers 
- madame Nathalie Etancelin, responsable d'équipe de Pithiviers 
- madame Caroline Le Floch, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Elodie Eche, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Stéphanie Panier Vigier, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Douce Couronne, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- madame Isabelle Perrocheau, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- monsieur Laurent Charel, responsable d’équipe d’Orléans loire 
- madame Axelle Lecolloëc, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- monsieur Thierry Martin, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- madame Nathalie Monier, responsable d’équipe d’Orléans nord 
- monsieur Bruno Charfoulaut, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Florence Mallay, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Séverine Gonthier, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Mélanie Degenne, responsable d’équipe d’Orléans sud 
- madame Aurélia Dilard, responsable d'équipe d'Orléans sud 
- madame Claudine Michot, responsable d'équipe d'Orléans sud 

§ 4 – référents métier 

- monsieur Philippe Pluvinet, référent métiers d’Aubigny sur Nère 
- madame Fatima Lahierle, référent métiers de Bourges Baudens 
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- monsieur Laurent Aelbrecht, référent métier de Bourges Prospective 
- madame Virginie Saulu, référent métiers de Saint Amand Montrond 
- madame Isabelle Faller, référent métiers de Vierzon 
- monsieur Olivier Froger, référent métiers de Chartres gare 
- madame Christine Toutay, référent métiers de Châteaudun 
- madame Valérie Senechaux, référent métiers de Dreux 
- madame Jihane Meftah, référent métiers de Lucé 
- monsieur Laurent Chretien, référent métiers de Nogent le rotrou 
- madame laurence Savalli, référent métiers de Vernouillet 
- madame Frédérique Michaud, référent métiers d'Argenton s/ Creuse 
- monsieur Frédéric Dubois, référent métiers de Châteauroux Balsan 
- madame Sylvie Giraud-Delfosse, référent métiers d'Issoudun 
- madame Patricia Rekas, référent métiers d'Amboise 
- monsieur Arnaud Montarou, référent métiers de Chinon 
- monsieur Mohamed Azizi, référent métiers de Joué les tours 
- monsieur Jean-Noel Marcadier, référent métiers de Loches 
- madame Nathalie Chailloux-Tindel, référent métiers de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Denis Plasson, référent métiers de Saint Pierre des Corps 
- monsieur Jacques Saunier, référent métiers de Tours 2 lions 
- monsieur Eric Allibe, référent métier de Tours 2 lions 
- monsieur Laurence Charrier, référent métiers de Tours Ronsard 
- madame Françoise Janin, référent métiers de Tours Ronsard 
- madame Karine Bourit, référent métiers de Blois gare 
- madame Agnes Garceault-Pinard, référent métiers de Blois gare 
- madame Angélique Dubois, référent métiers de Blois Laplace 
- madame Christelle Penot, référent métiers de Romorantin-Lanthenay 
- madame Corinne Pottier, référent métiers de Vendôme 
- monsieur Christophe Loiseau, référent métiers de Gien 
- madame Michele Egermann, référent métiers de Montargis 
- madame Marie Laure Depardieu, référent métiers de Montargis 
- monsieur Eric Guillemet, référent métiers de Pithiviers 
- monsieur Emmanuel Boucher, référent métiers d'Orléans est 
- monsieur Frédéric Robin, référent métiers d'Orléans loire 
- madame Nathalie Renonce, référent métiers d'Orléans nord 
- monsieur Anthony Thiercelin, référent métiers d'Orléans ouest 
- madame Laurence Goyard, référent métiers d'Orléans sud 
- monsieur Mathieu Prosper-Cojande, référent métiers à la plateforme de production des 

services à distance 

Article 6 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Centre-Val de Loire. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours 
gracieux le cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 – Abrogation et publication 

La présente décision prend effet le 1er août 2020. A cette date, la décision Ce-VdL n° 2020-09 DS 
agences du 15 juin 2020 sera abrogée  

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Orléans, le 7 juillet 2020. 

Virginie Coppens Menager, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Centre-Val de Loire  
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Décision Ce-VdL n° 2020-12 DS DR du 7 juillet 2020  

Délégation de signature temporaire donnée par la directrice 
régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire à madame Isabelle 
Lenfant, directrice régionale adjointe des opérations et réseau. 

La directrice régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu la décision n° 2020-21 du 2 juin 2020 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Article 1 – Délégation temporaire 

Délégation est donnée à madame Isabelle Lenfant, directrice régionale adjointe des opérations et 
réseau de Pôle emploi Centre Val de Loire, à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de 
Pôle emploi Centre Val de Loire et pendant la période comprise entre le 10 juillet inclus et le 17 juillet 
2020 inclus, tous les documents et actes nécessaires à l’accomplissement des missions incombant à 
la direction régionale, dans les conditions et limites fixées par la décision du directeur général de Pôle 
emploi portant délégation de pouvoir aux directeurs régionaux, à l’exception des décisions portant 
délégation de pouvoir ou de signature au sein de la direction régionale ou modifiant l’organisation ou 
le fonctionnement de ses services. 

Article 2 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Orléans, le 7 juillet 2020. 

Virginie Coppens Menager, 
directrice régionale  

de Pôle emploi Centre Val de Loire 
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Décision Ce-VdL n° 2020-13 DS DR du 7 juillet 2020  

Délégation de signature temporaire donnée par la directrice 
régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire à monsieur Pascal 
Waill, directeur régional adjoint de la performance financière et de 
la maîtrise des risques. 

La directrice régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu la décision n° 2020-21 du 2 juin 2020 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Article 1 – Délégation temporaire 

Délégation est donnée à monsieur Pascal Waill, directeur régional adjoint de la performance 
financière et de la maîtrise des risques de Pôle emploi Centre Val de Loire, à l’effet de signer, au nom 
de la directrice régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire et pendant la période comprise entre le 
27 juillet et le 28 août 2020 inclus, tous les documents et actes nécessaires à l’accomplissement des 
missions incombant à la direction régionale, dans les conditions et limites fixées par la décision du 
directeur général de Pôle emploi portant délégation de pouvoir aux directeurs régionaux, à l’exception 
des décisions portant délégation de pouvoir ou de signature au sein de la direction régionale ou 
modifiant l’organisation ou le fonctionnement de ses services. 

Article 2 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Orléans, le 7 juillet 2020. 

Virginie Coppens Menager, 
directrice régionale  

de Pôle emploi Centre Val de Loire 
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Décision Ce-VdL n° 2020-14 DP IRP du 7 juillet 2020 

Délégation temporaire de pouvoir de la directrice régionale de Pôle 
emploi Centre Val de Loire à la directrice régionale adjointe des 
opérations et réseau à l’effet de présider le comité social et 
économique 

La directrice régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles, L 2311-1 et suivants, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu l’accord du 5 avril 2019 sur le renouveau du dialogue social, 

Vu la délibération n° 2019-13 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant le 
cadre des délégations de pouvoir au sein de Pôle emploi, 

Décide : 

Article 1 – Délégation de pouvoir 

§ 1 Délégation de pouvoir est donnée à madame Isabelle Lenfant, directrice régionale adjointe des 
opérations et réseau au sein de la direction régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire à l’effet 
d’assurer les responsabilités incombant au chef d’établissement pendant la période comprise entre le 
10 juillet 2020 inclus et le 17 juillet 2020 inclus en matière d'institution représentative du personnel de 
la direction régionale dans les conditions prévues par le code du travail et notamment : 

- d’organiser les réunions du comité social et économique, 
- d’établir l’ordre du jour et de convoquer les personnes participant à ces réunions dans les 

conditions prévues par les textes applicables, 
- de recueillir les avis et consultations prévus par la loi, 
- de présider et d’animer les réunions du comité social et économique, 
- d’assurer l’information obligatoire auprès de l’inspecteur du travail dans le cadre du 

fonctionnement de ces instances. 
§ 2 La délégation de pouvoir visée au § 1 du présent article ne fait pas obstacle à ce que, à titre 
exceptionnel, la directrice régionale puisse, si elle l’estime opportun eu égard aux circonstances et 
après en avoir préalablement informé son délégataire par écrit, présider elle-même une réunion 
déterminée du comité social et économique. 

Article 2 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Orléans, le 7 juillet 2020. 

Virginie Coppens Menager 
directrice régionale 

de Pôle emploi Centre Val de Loire 
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Décision Ce-VdL n° 2020-15 DP IRP du 7 juillet 2020 

Délégation temporaire de pouvoir de la directrice régionale de Pôle 
emploi Centre Val de Loire au directeur régional adjoint de la 
performance financière et maîtrise des risques à l’effet de présider 
le comité social et économique 

La directrice régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles, L 2311-1 et suivants, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu l’accord du 5 avril 2019 sur le renouveau du dialogue social, 

Vu la délibération n° 2019-13 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant le 
cadre des délégations de pouvoir au sein de Pôle emploi, 

Décide : 

Article 1 – Délégation de pouvoir 

§ 1 Délégation de pouvoir est donnée à monsieur Pascal Waill, directeur régional adjoint de la 
performance financière et maîtrise des risques au sein de la direction régionale de Pôle emploi Centre 
Val de Loire à l’effet d’assurer les responsabilités incombant au chef d’établissement pendant la 
période comprise entre le 27 juillet et le 28 août 2020 inclus en matière d'institution représentative du 
personnel de la direction régionale dans les conditions prévues par le code du travail et notamment : 

- d’organiser les réunions du comité social et économique, 
- d’établir l’ordre du jour et de convoquer les personnes participant à ces réunions dans les 

conditions prévues par les textes applicables, 
- de recueillir les avis et consultations prévus par la loi, 
- de présider et d’animer les réunions du comité social et économique, 
- d’assurer l’information obligatoire auprès de l’inspecteur du travail dans le cadre du 

fonctionnement de ces instances. 

§ 2 La délégation de pouvoir visée au § 1 du présent article ne fait pas obstacle à ce que, à titre 
exceptionnel, la directrice régionale puisse, si elle l’estime opportun eu égard aux circonstances et 
après en avoir préalablement informé son délégataire par écrit, présider elle-même une réunion 
déterminée du comité social et économique. 

Article 2 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Orléans, le 7 juillet 2020. 

Virginie Copeens Menager 
directrice régionale 

de Pôle emploi Centre Val de Loire 
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Décision Ce- VdL n° 2020-16 DP IRP du 8 juillet 2020 

Délégation temporaire de pouvoir de la directrice régionale de Pôle 
emploi Centre Val de Loire à la directrice régionale adjointe en 
charge de la performance sociale à l’effet de présider le comité 
social et économique 

La directrice régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles, L 2311-1 et suivants, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu l’accord du 5 avril 2019 sur le renouveau du dialogue social, 

Vu la délibération n° 2019-13 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant le 
cadre des délégations de pouvoir au sein de Pôle emploi, 

Décide : 

Article 1 – Délégation de pouvoir 

§ 1 – Délégation de pouvoir est donnée à madame Odile Ferru, directrice régionale adjointe en charge 
de la performance sociale au sein de la direction régionale de Pôle emploi Centre Val de Loire à l’effet 
d’assurer les responsabilités incombant au chef d’établissement pendant la période comprise entre le 
5 août inclus et le 29 août 2020 en matière d'institution représentative du personnel de la direction 
régionale dans les conditions prévues par le code du travail et notamment : 

- d’organiser les réunions du comité social et économique, 
- d’établir l’ordre du jour et de convoquer les personnes participant à ces réunions dans les 

conditions prévues par les textes applicables, 
- de recueillir les avis et consultations prévus par la loi, 
- de présider et d’animer les réunions du comité social et économique, 
- d’assurer l’information obligatoire auprès de l’inspecteur du travail dans le cadre du 

fonctionnement de ces instances. 

§ 2 – La délégation de pouvoir visée au § 1 du présent article ne fait pas obstacle à ce que, à titre 
exceptionnel, la directrice régionale puisse, si elle l’estime opportun eu égard aux circonstances et 
après en avoir préalablement informé son délégataire par écrit, présider elle-même une réunion 
déterminée du comité social et économique. 

Article 2 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Orléans, le 8 juillet 2020. 

Virginie Coppens Menager 
directrice régionale 

de Pôle emploi Centre Val de Loire 
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Décision NAq n° 2020-20 DS Agences du 9 juillet 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et  n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2020-07 du 18 février 2020 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide : 

Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
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contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 – Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT. 

Article 3 – Prestations en trop versées 

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 12 mois à l’ensemble des agents  
- dans la limite de 24 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2,§ 3 et § 4 de l’article 5.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2,§ 3 et § 4 de l’article 5 pour 
accorder une remise de prestations en trop versées dans la limite de 650 euros. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage.  

Article 4 – Fonctionnement général  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, les 
approbations hiérarchiques de déplacement ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
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déplacements hors du territoire national (à l’exception de l’équipe de mobilité internationale) 
les états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule,  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de porter plainte 
sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées par le § 2 de ce présent article,  
délégation temporaire est donnée aux personnes désignées aux § 2 de l’article 5.  

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – directeurs d’agence 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême La Couronne 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint-Martial et 

pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Charente 
- monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 

Barbezieux) 
- madame Sophie Marce, directrice de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais de 

Ruffec) 
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Isabelle Branger, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély  
- madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- madame Laetitia Boyer, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et 

pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Charente Maritime  
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort  
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan 
- monsieur Smaïl Boufroukh, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Brive et pour les délégations 
mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze  

- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 
d’Ussel)  

- madame Claire Noblecourt , directrice de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Claudine Akogbekan, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson   

Au sein de la direction territoriale déléguée d’ Isle et Dordogne : 

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers) 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux Change et pour 

les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Dordogne  
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
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Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean et pour les 

délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Gironde 
- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Maria Bohu, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac  
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles  
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon  
- madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon) 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- madame Marina Gérard, directrice de l’agence pôle emploi de Parentis  
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 

et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour les Landes 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Valérie Viel, directrice de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Valérie Lagarde, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande  
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur Lot  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Hélène Poliart, directrice de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
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- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Florence Veillet, directrice de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins et pour les 

délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour les Deux Sèvres 
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Cathy Loussot, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun 
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 

de Civray) 
- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  et pour les 

délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Vienne 
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Anne Marie Lalande, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence Pôle emploi de Guéret (et du point relais de 

La Souterraine) 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan et pour les 

délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc et pour 

les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5 ,concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour et pour 

les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- monsieur Sylvain Cluzeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche  

§ 2 – directeurs adjoints 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 
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- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint- 
Martial et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente 

- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et 
pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente Maritime  

- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive et pour les 
délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze  

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne :  

- monsieur Brieg Denoual, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Bergerac 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Claire Hulot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean et 

pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Sylvie Duleau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Fabienne Maître, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Langon  
- monsieur Pierre Payzan, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point 

relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Véronique Delrieu, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour le Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  
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- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay et pour 
les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Christine Cibe, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Fréchou, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Biarritz 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins et 

pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour les Deux Sèvres 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

§ 3 – responsables d’équipe 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Marielle Gagey, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente)  

- madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint- Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5,  
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Séverine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploid’Angoulême Saint- Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- 
alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 
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- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux) 

- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Confolens (et du point relais de Ruffec) 

- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec)  

- madame Valérie Chaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac  
- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

- madame Graziella Verger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime)  

- monsieur Nicolas Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort  
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort 
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Stéphane Morissonneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Pierre d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  
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- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- madame Marylise Lebellegard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle 
(et du point relais d’Ussel)  

- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel)  

- monsieur Philippe Parfut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel) 

- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Christine Coly Labrousse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Sarlat  
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Lucile Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Sabrina Boeykens, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron (et du point relais de Thiviers)  
- madame Céline Guillon-Cottard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne)  

- madame Corinne Thierry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- monsieur Arnaud Varechon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne)  

- madame Marie-Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Périgueux Littré  

- madame Josiane Rouix , responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

- madame Fatima Saadi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Astier 
(et du point relais de Montpon)  

- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon)  

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Myriam Arslanian, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye  
- monsieur Eric Letellier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Martine Mallet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye  
- madame Caroline Lajus de Chauton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Bastide 
- madame Prudence Mbumu Wa Mbumu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 

emploi de Bordeaux Bastide 
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- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Bastide 

- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de  
Bordeaux Mériadeck 

- monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Mériadeck 

- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck 

- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck 

- madame Sanha Azzoune, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Nord  

- madame Laurence Baudry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- madame Laurence De Tchaguine,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5,  
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde )  

- monsieur Jean Kruger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde)    

- madame Marie-Suzanne Marquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 
5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde)  

- madame Caroline Rochaix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 
- madame Brigitte Dubourg, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- madame Thérèse Ghariani, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Marie Pierre Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Andernos 

- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Nathalie Floriani, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- madame Laetitia Lafitte, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines  
- madame Eva Mandegou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de  La 

Teste 
- madame Béatrice Pelletier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Isabelle Chaignaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac  
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac  
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Bertrand Caubet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac  
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- madame Anne-Claire Daboust, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Pessac  

- madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Quitterie Barthouil de Taillac, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Médard en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Olivia Lapelleterie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles  
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Nathalie Arnould, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Lucie Vidal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon  
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Virginie Delort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Joris Le Tallec, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais Saint Magné Castillon) 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais Saint Magné Castillon) 
- madame Khoukha Bouzerita, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Bruno Rodrigues, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- monsieur Arnaud Nuter, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon  
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- monsieur Nicolas Grelon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Dax 
- monsieur Jérôme Coly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-

de-Marsan 
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- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-
Marsan 

- madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de de 
Parentis  

- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis  
- madame Rachel Zacharski, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- monsieur Jacky Triquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Laurence Amiot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 
1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5 concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Patrick Ghettem, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Maria Poncet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Pamela Engel, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de   
Marmande 

- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-
sur-Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Stéphanie Vandenelsken, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lons  
- madame Julie Chamfeuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
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- monsieur Cédric Calonge, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Sébastien Félix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oléron 

Sainte Marie  
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey  
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Caroline Cazarre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Nadège Chaillat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 
Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques  

- madame Jinène Gardette, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi emploi de 
Pau Jean Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Hélène Eyragne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Nathalie Deswelle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle 
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- madame Farhida Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 
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- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Parthenay 

- madame Myrella Babet , responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- monsieur Fabien Ducreux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de  
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Marie Joseph Cubaynes,  responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) à compter du 15.06.2020 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Sandrine Richeteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Futuroscope  
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Pascale Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne)  

- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare ( et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large  

- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large  

- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large 

- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Nathalie Fuhrmann, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Aubusson  

- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 
(et du point relais de La Souterraine) 

- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

- madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 
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- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac  
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Limoges Jourdan et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
- madame Emmanuelle Monteil, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Limoges Jourdan et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Limoges Leclerc et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
o pour les délégations mentionnées à l’article 2 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 

contrat de sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
- madame Angélique Francotte, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Limoges Leclerc et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
o pour les délégations mentionnées à l’article 2 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 

contrat de sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5 

- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Valérie Villéger,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Junien 

- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Yrieix la Perche 

§ 4 – référents métier 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 
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- madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens (et 
du point relais de Ruffec) 

- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Bel Air 

- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime)  

- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Marie Christine Delcher, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive  
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et pour 
les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- madame Chrystele Saint Martin,référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel) 

- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Sandrine Lenne, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- monsieur Olivier Fontayne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 

point relais de Thiviers) 
- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- madame Colette Dubois, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et 
du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
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- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Bastide 

- monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck   

- madame Delphine Debelle Ancey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord  

- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines  
- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Ludivine Cousin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  
- madame Chantal Soubie, référente métiers appui au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Céline Solanille, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon)  
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur William Moureau, référent au sein de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- monsieur Christophe Poujade, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont de 

Marsan  
- madame Théodorine Merino, référente métiers au sein de l’agence de Parentis 
- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
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- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- monsieur Cédric Larcon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 

Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Damien Kolifrath , référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux- Sèvres : 

- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Bressuire 

- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle 
- madame Gwenaëlle Bougrand,référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 

(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Anne Neveu, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et 

du point relais de Civray) 
- madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare ( et 

pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 
Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aubusson  
- madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 

point relais de La Souterraine)  
- madame Mélanie Coue, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 

et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc et pour les délégations mentionnées :  
o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 

les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 

professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
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- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Marie Odile Nadaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame  Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

Article 6 – Incompatibilités  

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 7 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine .  

Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant formés 
contre ces décisions et actes. 

Article 8 – Abrogation et publication 

La décision NAq n° 2020-17 DS Agences du 26 juin  2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Bordeaux, le 9 juillet 2020. 

Frédéric Toubeau 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine 
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Décision NAq n° 2020-21 DS DT du 9 juillet 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine , 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5423-7, L.5424-26, 
L.5426-1-2, L. 5426-8-1 à -3, L.5427-1, R.5312-4, R.5312-25 et -26, R.5412-8, R.5426-11, R.5426-18 
à R.5426-20,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment ses 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de, signer :  

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative territoriale, à l’exception de celles ayant un impact 
politique, financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour 
Pôle emploi, 

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
139 000 euros HT.  

Article 2 – Prestations en trop versées 

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement des prestations en trop 
versées : 

- dans la limite de 48 mois aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5.  
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- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées au § 3 de l’article 5 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2  et §3  de l’article 5 à l’effet 
d’accorder une remise de prestations en trop versées :   

- d’un montant inférieur à 1000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, 
primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour 
le compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers ;  

- dans la limite de 650 euros  lorsque les prestations concernées sont celles versées pour le 
compte de l’assurance chômage. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que, pour le § 1, celles versées pour le 
compte de l’assurance chômage.  

Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de signer les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation ou 
de radiation et de suppression du revenu de remplacement.  

Article 4 – Fonctionnement général 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de : 

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de la direction territoriale 
ou l’animation du service public territorial de l’emploi,  

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
déplacements hors du territoire national, les états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule 

- 3) valider les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité 

- 4) valider les notes de frais des membres des instances paritaires territoriales.  
- 5) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi pour tout fait ou acte 

intéressant la direction territoriale.  

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – directeurs territoriaux 

- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime  
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

et, bénéficient , dans les conditions suivantes, de la délégation visée à l’article 4 alinéa 4 :  

- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime pour 
les instances paritaires territoriales de la Charente,la Charente Maritime, des Deux Sèvres et 
de la Vienne 

- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne, la Corrèze,du Lot et Garonne,la Creuse et la 
Haute Vienne  

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Gironde pour les instances 
paritaires territoriales de la Gironde 

- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques pour les 
instances paritaires territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 
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- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou pour les instances paritaires 
territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de la Vienne 

- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne pour les 
instances paritaires territoriales de la Creuse, la Haute-Vienne et la Corréze 

§ 2 – directeurs territoriaux délégués 

- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 

Océan 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère et Corrèze  
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire  
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Pascale Sequier, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne  
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque  
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Geneviève Murat, directrice territoriale déléguée Creuse-HauteVienne  

et, bénéficient, dans les conditions suivantes, en cas d’absence des personnes mentionnées au § 1 
de ce présent article, de la délégation visée à l’article 3, à titre temporaire : 

- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge pour la 
Charente et la Charente Martime  

- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan pour la Charente et la Charente Maritime  

- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère et Corrèze pour pour la 
Dordogne et la Corrèze  

- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne pour la 
Dordogne et la Corrèze  

- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 
et bassin pour la Gironde 

- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 
Estuaire pour la Gironde 

- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est pour la Gironde 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes pour les Landes et le Lot et 

Garonne 
- madame Pascale Sequier, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne pour les Landes et le 

Lot et Garonne  
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque pour les Pyrénées 

Atlantique 
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres pour la 

Vienne et les Deux Sèvres  
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne pour la Vienne et les 

Deux Sèvres 
- madame Geneviève Murat, directrice territoriale déléguée Creuse-HauteVienne  

et , bénéficient dans les conditions suivantes, en cas d’absence ou d’empêchement des personnes 
visées au § 1 du présent article, de la délégation visée à l’article 4 alinéa 4, à titre temporaire :  

- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge pour 
les instances paritaires territoriales de la Charente et de la Charente Maritime, des Deux 
Sèvres et de la Vienne 

- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan pour les instances paritaires territoriales de la Charente et de la Charente Maritime, 
des Deux Sèvres et de la Vienne 
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 madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère et Corrèze pour les 
instances paritaires territoriales de la la Corrèze,la Dordogne, du Lot et Garonne,la Creuse et 
la Haute Vienne 

- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne et du Lot et Garonne 

- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 
et Bassin pour les instances paritaires territoriales de la Gironde 

- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 
Estuaire pour les instances paritaires territoriales de la Gironde 

- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est pour les instances 
paritaires territoriales de la Gironde 

- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes pour les instances paritaires 
territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

- madame Pascale Sequier, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne pour les instances 
paritaires territoriales de la Dordogne et du Lot et Garonne  

- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque pour les instances 
paritaires territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres pour les 
instances paritaires territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de 
la Vienne 

- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne pour les instances 
paritaires territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de la Vienne 

- madame Geneviève Murat, directrice territoriale déléguée Creuse-Haute-Vienne pour les 
instances paritaires territoriales de la Creuse, la Haute-Vienne et la Corréze 

§ 3 – chargés de mission 

- monsieur Philippe Binaud, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Charente-Charente-Maritime 

- monsieur Bruno Casseron, chargé d’analyse au pilotage au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

- madame Sylvia Guérin, chargée d’expertise réglementaire au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

- monsieur Bruno Bertrin, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Dordogne-Corrèze 

- monsieur Thierry Mathieu, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Gironde 

- madame Sylviane Poujols, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Gironde  

- monsieur Michaël Blée, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Landes-Lot-et-Garonne 

- madame Océane Bréard, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées-Atlantiques 

- madame Valérie Cafici, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées-Atlantiques 

- monsieur Olivier Boireau, chargé d’appui au pilotage des activités au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Poitou 

- monsieur Michaël Gourdon, chargé de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Poitou 

- madame Catherine Frière, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Creuse-Haute-Vienne 

- madame Stella Barreau, chargée d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

Article 6 – Incompatibilités  

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
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Article 7 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent.  

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine . 

Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant formés 
contre ces décisions et actes. 

Article 8 – Abrogation et publication 

La décision NAq n° 2020-19 DS DT du 26 juin  2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 9 juillet 2020. 

Frédéric Toubeau 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine  
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